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Protection de la personnalitProtection de la personnalitéé du travailleur: protection de la du travailleur: protection de la 
santsantéé et protection des donnet protection des donnéées personnelleses personnelles
Information sur Information sur ll éétat de santtat de santéé du travailleur lors de du travailleur lors de 
ll engagementengagement

Questionnement Questionnement àà ll embaucheembauche
Examen mExamen méédical dical àà ll embaucheembauche

Communication des Communication des donndonnéées personnelleses personnelles durant les durant les 
rapports de travailrapports de travail
PrPréévention dvention d une atteinte une atteinte àà la la santsantéé ; mesures de ; mesures de 
prpréévention dvention d une transmissionune transmission
Continuation des rapports de travail dContinuation des rapports de travail d un soignant atteint un soignant atteint 
dd une maladie transmissibleune maladie transmissible
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Protection de la personnalité du travailleur: santé et 
données personnelles

art. 10 et 13 art. 10 et 13 CstCst
art. 28 art. 28 ssss CCCC
art. 328 CO: fondement de la protection de la art. 328 CO: fondement de la protection de la 
personnalitpersonnalitéé du travailleurdu travailleur
art. 6 art. 6 LTrLTr et 82 LAA protet 82 LAA protèègent spgent spéécifiquement cifiquement la la 
santsantéé des travailleursdes travailleurs
art. 328b CO et Loi sur la protection des donnart. 328b CO et Loi sur la protection des donnéées : es : 
traitement des traitement des donndonnéées personnelleses personnelles
Il incombe Il incombe àà ll employeur de prendre les mesures employeur de prendre les mesures 
nnéécessaires et au travailleur de les respectercessaires et au travailleur de les respecter..
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Information sur l état de santé du travailleur lors de 
l engagement : questionnement à l embauche

Lors de lLors de l entretien, lentretien, l employeur peut poser employeur peut poser 
toute toute questionquestion directement lidirectement liéée aux rapports e aux rapports 
de travail de travail (art. 328 CO). (art. 328 CO). 

Si les questions portent strictement sur la Si les questions portent strictement sur la 
sphsphèère privre privééee du travailleur, sans un lien du travailleur, sans un lien 
quelconque avec les rapports de travail, quelconque avec les rapports de travail, 
elles constituent une atteinte inadmissible elles constituent une atteinte inadmissible àà
la sphla sphèère privre privéée du candidat.e du candidat.
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Information sur l état de santé du travailleur lors de 
l engagement : Questionnement à l embauche

Illicites: Illicites: 
questions en relation avec la sphquestions en relation avec la sphèère privre privéée du candidat e du candidat 
(dont fait partie la sant(dont fait partie la santéé) ) sanssans aucun aucun rapportrapport direct avec direct avec 
ll activitactivitéé envisagenvisagéée.e.

LicitesLicites
Les questions se rapportant Les questions se rapportant àà une maladie actuelle ayant une maladie actuelle ayant 
un un impactimpact sur sur ll accomplissement des tâches praccomplissement des tâches préévuesvues

Le point de savoir si une question est ou non Le point de savoir si une question est ou non 
admissible, dadmissible, déépend dpend dèès lors ds lors d une une pespeséée des e des 
intintéérêts de lrêts de l employeur et du candidatemployeur et du candidat. (VIH, . (VIH, 
professions mprofessions méédicales)dicales)
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Information sur l état de santé du travailleur lors de 
l engagement : questionnement à l embauche

Droit au mensongeDroit au mensonge ??

Comment le candidat estComment le candidat est--il censil censéé rrééagir lorsquagir lorsqu on on 
lui pose lui pose une question qui nune question qui n est pas admissibleest pas admissible au au 
regard des critregard des critèères posres poséés par ls par l art. 328 COart. 328 CO ? ? 
Refuser de rRefuser de réépondre ? Mentirpondre ? Mentir ??

Principe : Principe : bonne foi et rapport de confiancebonne foi et rapport de confiance
devoir de renseignerdevoir de renseigner
devoir de vdevoir de vééritritéé



7

Information sur l état de santé du travailleur lors de 
l engagement : Questionnement à l embauche

Obligation dObligation d annoncer spontanannoncer spontanéémentment ??
Faits fondamentalement Faits fondamentalement incompatibles avec incompatibles avec 
ll emploiemploi pour lequel il postule ou qui pour lequel il postule ou qui 
compromettent son accomplissement.compromettent son accomplissement.
Lorsque lLorsque l éétat de santtat de santéé du candidat du candidat àà ll emploi est emploi est 
tel que, dans un tel que, dans un ddéélailai relativement relativement brefbref, , 
ll exexéécutioncution du travail se rdu travail se réévvèèle excessivement le excessivement 
difficiledifficile..
Ex. : le SIDA dEx. : le SIDA dééclarclaréé

dans la mesure odans la mesure oùù la maladie influence sa la maladie influence sa 
capacitcapacitéé de travail et spde travail et spéécialement lorsque cialement lorsque 
ll emploi convoitemploi convoitéé est de courte durest de courte duréée.e.
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Information sur l état de santé du travailleur lors de 
l engagement : Examen médical à l embauche

Un Un ééventuel examen mventuel examen méédical ddical d embauche, licite en soi, embauche, licite en soi, 
doit se limiter doit se limiter àà recueillir des recueillir des donndonnéées pertinenteses pertinentes pour le pour le 
but poursuivi, but poursuivi, àà savoir dsavoir dééterminer lterminer l aptitudeaptitude du candidat du candidat àà
occuper la occuper la place de travailplace de travail pour laquelle il a postulpour laquelle il a postuléé..

LL employeur nemployeur n a da dèès lors pas la possibilits lors pas la possibilitéé de collecter de collecter 
et de traiter des donnet de traiter des donnéées personnelles du travailleur ne es personnelles du travailleur ne 
prpréésentant aucun lien avec la relation de travail ou sentant aucun lien avec la relation de travail ou 
restant sans influence sur cellerestant sans influence sur celle--ci (art. 328b CO).ci (art. 328b CO).

LL employeur nemployeur n a droit qua droit qu aux aux conclusions dconclusions d un un 
professionnel de la santprofessionnel de la santéé apte apte àà faire cette interprfaire cette interpréétation, tation, 
mais non pas aux donnmais non pas aux donnéées elleses elles--mêmes.mêmes.
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Information sur l état de santé du travailleur lors de 
l engagement : Examen médical à l embauche

Tests du travailleur (Tests du travailleur (àà ll embauche ou en cours embauche ou en cours 
dd emploi)emploi)

La mise en La mise en uvre de uvre de teststests peut peut ééclairer lclairer l employeur employeur 
sur lsur l aptitudeaptitude du travailleur du travailleur àà remplir son emploi et remplir son emploi et 
est donc est donc licitelicite..

Le Le consentementconsentement du salaridu salariéé est est indispensableindispensable..

Quid du travailleur qui refuse de se soumettre Quid du travailleur qui refuse de se soumettre àà un un 
test et dont ltest et dont l employeur remployeur réésilie le contratsilie le contrat ? ? LibertLibertéé
personnelle vs obligation contractuellepersonnelle vs obligation contractuelle
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Communication des données personnelles 
durant les rapports de travail

Principe (art. 328b CO Principe (art. 328b CO vsvs art. 3art. 3 littlitt. c ch. 2 LPD) : le . c ch. 2 LPD) : le 
soignant infectsoignant infectéé a droit a droit àà un un strict respect de la strict respect de la 
confidentialitconfidentialitéé

Exceptions = Exceptions = fait justificatiffait justificatif : le consentement de : le consentement de 
ll intintééressresséé, la loi ou un int, la loi ou un intéérêt prrêt préépondpondéérant privrant privéé ou ou 
public.public.

LL éétat de santtat de santéé du soignant ne pourrait être du soignant ne pourrait être rréévvéélléé
ququ aux personnes qui auraient aux personnes qui auraient besoinbesoin de cette de cette 
information pour la prise en charge ou la bonne information pour la prise en charge ou la bonne 
exexéécution du travail.cution du travail.
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Communication des données personnelles 
durant les rapports de travail
Information aux patientsInformation aux patients ??

Une Une atteinteatteinte àà l'intl'intéégritgritéé corporelle du patient est corporelle du patient est illiciteillicite àà
moins qu'il n'existe un fait justificatif, tel le consentement moins qu'il n'existe un fait justificatif, tel le consentement 
du patient. du patient. Consentement Consentement ééclairclairéé*.*.

Il est liIl est liéé àà l'existence d'un l'existence d'un risque inhrisque inhéérentrent àà tout tout acteacte
mméédical, risque qui ne peut être assumdical, risque qui ne peut être assuméé que par celui que par celui 
qui y est qui y est exposexposéé..
Limitations, exceptions: Limitations, exceptions: 

Actes courants sans danger particulier et n'entraActes courants sans danger particulier et n'entraîînant nant 
pas d'atteinte dpas d'atteinte dééfinitive ou durable finitive ou durable àà l'intl'intéégritgritéé
corporelle.corporelle.
Urgence.Urgence.
Consentement hypothConsentement hypothéétiquetique..
PrivilPrivilèège thge théérapeutique.rapeutique.
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Communication des données personnelles 
durant les rapports de travail

Information aux patientsInformation aux patients ??
Le praticien atteint dLe praticien atteint d une maladie transmissible qui une maladie transmissible qui 
ss apprête apprête àà effectuer une intervention doiteffectuer une intervention doit--il en informer le il en informer le 
patient?patient?

Maladie transmissible par le sang du patientMaladie transmissible par le sang du patient
ExclusionExclusion
Risques de transmission vs risques inhRisques de transmission vs risques inhéérents rents àà
ll intervention intervention (GERES, 1997)(GERES, 1997): : 

mortalitmortalitéé associassociéée e àà une anesthune anesthéésie sie 100 /1 100 /1 miomio
surinfection du site opsurinfection du site opéératoire ratoire 1010 000 000 147147 000 /1 000 /1 miomio
transmission du VIH par un chirurgien VIH+  2.2 transmission du VIH par un chirurgien VIH+  2.2 24 /1 24 /1 miomio

PrivilPrivilèège thge théérapeutique.rapeutique.
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Prévention d une atteinte à la santé du 
travailleur; mesures de prévention d une 
transmission 

Art 328 CO, Art 6 Art 328 CO, Art 6 LTrLTr, OLT3, Art 82 , OLT3, Art 82 ssss LAA, LAA, 
OPA, loi sur les OPA, loi sur les éépidpidéémies, ordonnances, mies, ordonnances, 
directives SUVA et OFSPdirectives SUVA et OFSP

L'employeurL'employeur est tenu de est tenu de protprotéégerger la santla santéé du du 
travailleur:travailleur:

Informer des risques inhabituels.Informer des risques inhabituels.
Mesures pour les Mesures pour les ééviter (moyens de protection).viter (moyens de protection).
Veiller Veiller àà leur application.leur application.

Le travailleurLe travailleur est tenu de est tenu de suivresuivre les directives de les directives de 
ll employeuremployeur
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Prévention d une atteinte à la santé ; mesures 
de prévention d une transmission - risques
Risques de transmissionRisques de transmission

Transmission Transmission patient patient soignantsoignant :: lors dlors d une blessure une blessure 
percutanpercutanéée par un instrument contamine par un instrument contaminéé avec du sang avec du sang 
infectieux, risque estiminfectieux, risque estiméé àà

0,30,3% pour le % pour le VIHVIH, , 
1,81,8% pour % pour ll hhéépatite Cpatite C
pour lpour l hhéépatite B patite B 2323--37% (si37% (si HBeHBe--AG nAG néégatif) et 37gatif) et 37--6262% (si % (si HBeHBe--
AG positif) (AG positif) (SUVA, 2004SUVA, 2004).).

Transmission Transmission soignant soignant patientpatient ::
Risque Risque pour 10 000 interv. faites par un soignant infecté

VIH entre 0,024 à 0,24
VHC: 1,4 pour 10 000
VHB:  2,4 à 24 pour 10 000  ((IVS, FL/JCDIVS, FL/JCD ))

SpSpéécialitcialitéés plus s plus àà risquerisque : CCV, GYN: CCV, GYN--OBS, OTR, soins OBS, OTR, soins 
dentaires.dentaires.
Risques en fonction du Risques en fonction du type dtype d interventionintervention (dur(duréée etc.), du e etc.), du 
type de virustype de virus, de la , de la charge viralecharge virale....
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Prévention d une atteinte à la santé : mesures

Mesures spMesures spéécifiques de protection cifiques de protection 

Mesures Mesures prprééventivesventives::
techniques, dtechniques, d organisation et de comportement organisation et de comportement 

(( port de gants, lunettes, survêtement port de gants, lunettes, survêtement 
impermimpermééable si projections de liquides). able si projections de liquides). 

Mesures immMesures imméédiates diates en cas den cas d expositionexposition : : 
Suivi thSuivi théérapeutique avec le mrapeutique avec le méédecin compdecin compéétent, tent, 
PEP antiPEP anti--VIH, VIH, 
contrôle du statut vaccinal anticontrôle du statut vaccinal anti--hhéépatite B, patite B, 
dosage des anticorps VIH, hdosage des anticorps VIH, héépatite B et C, etc.patite B et C, etc.
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Prévention d une atteinte à la santé ; mesures 
de prévention d une transmission  - conséquences

HHéépatite B : il est patite B : il est éétabli que le risque tabli que le risque dd infection du soignantinfection du soignant
peut être efficacement peut être efficacement éécartcartéé par la vaccination prpar la vaccination prééventive. ventive. 

En cas de vaccination correcte, plus de 95% des personnes En cas de vaccination correcte, plus de 95% des personnes 
sont protsont protééggéées contre les contre l hhéépatite B. patite B. 
DDèès lors, tous les travailleurs du secteur de la sants lors, tous les travailleurs du secteur de la santéé
susceptibles dsusceptibles d avoir un contact avec le sang ou des liquides avoir un contact avec le sang ou des liquides 
biologiques potentiellement infectieux doivent être vaccinbiologiques potentiellement infectieux doivent être vaccinéés s 
contre lcontre l hhéépatite B. (patite B. (SUVA 2004SUVA 2004))

Quid si le travailleur refuse, malgrQuid si le travailleur refuse, malgréé une information une information 
appropriappropriéée, une vaccination contre le, une vaccination contre l hhéépatite Bpatite B ??

InformationInformation renouvelrenouveléée sur le sur l utilitutilitéé de la vaccinationde la vaccination en comparaison de en comparaison de 
la bla béénignitnignitéé des effets secondaires et sur les risques des effets secondaires et sur les risques éélevlevéés de la nons de la non--
vaccination.vaccination.
Engagement Engagement àà unun poste de travail sans risqueposte de travail sans risque dd infection. On ne saurait infection. On ne saurait 
admettre que des travailleurs non vaccinadmettre que des travailleurs non vaccinéés soient actifs dans un secteur s soient actifs dans un secteur 
exposexposéé comme la chirurgie, les unitcomme la chirurgie, les unitéés ds d urgence ou de soins intensifs.urgence ou de soins intensifs.
En dernier lieu, En dernier lieu, le le refusrefus de la vaccinationde la vaccination malgrmalgréé des informations des informations 
rrééppééttéées sur sa nes sur sa néécessitcessitéé prprééventive peut être ventive peut être consignconsignéé par par éécritcrit. . 
LL employeur peut ainsi employeur peut ainsi prouver quprouver qu il a rempli son rôle dil a rempli son rôle d informationinformation..
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Prévention d une atteinte à la santé ; mesures 
de prévention d une transmission

Risque de Risque de transmission soignanttransmission soignant--soignsoignéé ::
Faible pour le VIH et le VHC: lFaible pour le VIH et le VHC: l exercice des exercice des 
soignants infectsoignants infectéés pas remis en cause.s pas remis en cause.
Plus important pour le VHB: problPlus important pour le VHB: problèème quant me quant àà
ll exercice des soignants, vaccination.exercice des soignants, vaccination.
PrPréévention des accidents dvention des accidents d exposition au sang exposition au sang 
et respect des pret respect des préécautions cautions «« standardstandard »»..

ResponsabilitResponsabilitéé civile et pcivile et péénalenale
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Continuation des rapports de travail d un 
soignant atteint d une maladie transmissible

Chaque partie peut rChaque partie peut réésilier le contrat de travail silier le contrat de travail 
conclu pour une durconclu pour une duréée inde indééterminterminéée moyennant le e moyennant le 
respect de certains drespect de certains déélaislais (art. 335 CO). (art. 335 CO). 

Quels que soient les motifs invoquQuels que soient les motifs invoquéés par s par 
ll employeur, la remployeur, la réésiliation sera valable, siliation sera valable, àà moins moins 
que le congque le congéé ait ait ééttéé donndonnéé durant ldurant l une des une des 
ppéériodes de protectionriodes de protection prpréévues vues àà ll art. 336c CO. art. 336c CO. 
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Continuation des rapports de travail d un 
soignant atteint d une maladie transmissible

Licenciement immLicenciement imméédiat pour justes motifsdiat pour justes motifs ??
Seul un manquement particuliSeul un manquement particulièèrement grave c.rement grave c.--àà--d. le d. le 
travailleur a violtravailleur a violéé soit l'une de ses obligations au soit l'une de ses obligations au 
travail, soit son devoir de fidtravail, soit son devoir de fidéélitlitéé. . 

Si le manquement est moins grave, rSi le manquement est moins grave, réésiliation siliation 
immimméédiate que s'il a diate que s'il a ééttéé rrééppééttéé malgrmalgréé un un 
avertissement.avertissement.

Au lieu dAu lieu d un licenciement un licenciement immimméédiat ou ordinaire diat ou ordinaire , , 
ddééplacementplacement ou attribution ou attribution àà un autre service (ex., un autre service (ex., 
pour un chirurgien, limiter les interventions pour un chirurgien, limiter les interventions àà haut haut 
risque de transmission).risque de transmission).
OKOK, si le travailleur , si le travailleur refuse avec persistancerefuse avec persistance de donner de donner 
suite aux directives de ssuite aux directives de séécuritcuritéé de lde l employeur.employeur.
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Continuation des rapports de travail d un 
soignant atteint d une maladie transmissible

Licenciement abusifLicenciement abusif ??
Si le travailleur licenciSi le travailleur licenciéé valablement valablement soit ensoit en--dehors de dehors de 
toute ptoute péériode de protection riode de protection estime que les estime que les motifsmotifs du du 
congcongéé tiennent tiennent àà son son éétat de santtat de santéé, il peut faire , il peut faire oppositionopposition
au congau congéé par par éécrit dans le dcrit dans le déélai de conglai de congéé, puis tenter de , puis tenter de 
rrééclamer clamer àà ll employeur une employeur une indemnitindemnitéé pour congpour congéé abusif abusif 
pouvant aller jusqupouvant aller jusqu àà 6 mois de salaire6 mois de salaire (art. 336a et (art. 336a et 
336b CO).336b CO).
SS il est il est éétabli que le motif de congtabli que le motif de congéé est liest liéé àà ll éétat de tat de 
santsantéé,, doitdoit--il être protil être protééggéé ou qualifiou qualifiéé dd abusifabusif ??
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Continuation des rapports de travail d un 
soignant atteint d une maladie transmissible

Motif inhMotif inhéérent rent àà la personnalitla personnalitéé* * etet sans lien avec sans lien avec 
le travail (art. 336 al. 1le travail (art. 336 al. 1 littlitt. a CO).. a CO).
Preuve Preuve àà charge du travailleurcharge du travailleur..
RRéésiliation abusivesiliation abusive sauf si :sauf si :

Longues ou frLongues ou frééquentes quentes absencesabsences qui, compte qui, compte 
tenu du poste, perturbent considtenu du poste, perturbent considéérablement la rablement la 
bonne marche de lbonne marche de l entreprise.entreprise.
Le travailleur Le travailleur nnééglige son obligationglige son obligation dd ééviter viter 
tout risque pour la santtout risque pour la santéé des tiers et devient des tiers et devient 
ainsi un danger pour collainsi un danger pour collèègues ou patients.gues ou patients.
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Pour conclure
Circonstances personnelles du Circonstances personnelles du travailleurtravailleur et intet intéérêts de rêts de 
ll employeur employeur doivent être mis en doivent être mis en balancebalance
La La protection de la personnalitprotection de la personnalitéé du travailleur impose du travailleur impose àà
ll employeur une obligation de protemployeur une obligation de protééggéér la santr la santéé du du 
travailleur et de traiter les donntravailleur et de traiter les donnéées personnelles avec la es personnelles avec la 
plus grande plus grande discrdiscréétiontion, en ne communiquant les donn, en ne communiquant les donnéées es 
mméédicales qudicales qu aux seules personnes directement intaux seules personnes directement intééressressééeses
LL atteinte par une maladie transmissibleatteinte par une maladie transmissible entraentraîîne des ne des 
consconsééquences pour le travailleur et lquences pour le travailleur et l employeur, allant des employeur, allant des 
mesures de mesures de protection spprotection spéécifiquescifiques au au licenciementlicenciement
Un Un licenciementlicenciement ne pourra être ne pourra être admisadmis que si la maladie que si la maladie 
influence les influence les prestationsprestations du travailleur. du travailleur. 

Si son infection nSi son infection n est pas prest pas prééjudiciable aux intjudiciable aux intéérêts de rêts de 
ll employeur ou de tiers, un licenciement en raison employeur ou de tiers, un licenciement en raison 
prpréécisciséément de cette maladie serait abusif.ment de cette maladie serait abusif.


